
Avis de convocation à l’assemblée 

générale annuelle 

 

Chers membres,  

Vous êtes conviés(es) à l’assemblée générale annuelle (AGA) de l’Autre 
Rive. L’équipe de travail et le conseil d’administration vous présenteront les 

réalisations de la dernière année et les principales actions à venir.  
 

Il y aura aussi une période d’élection, puisqu’il y a des postes à combler. 
Les personnes intéressées à poser leur candidature sont invitées à 

communiquer avec Marie-Claude Fortin, directrice de l’organisme, avant la 
tenue de l’assemblée. 

 
Nous rappelons à celles et ceux qui n’auraient pas renouvelé leur adhésion 
qu’il est encore temps de le faire! Cette adhésion vous permet de voter à 

l’assemblée et de vous présenter aux élections. 
  

Qui se tiendra : 
 

Mardi 12 juin 2018 à 18h00 

au 

925 rue du Conseil 
Sherbrooke 

 
Nous vous demandons de confirmer votre présence au plus tard le 7 juin 

2018 à lautrive@abacom.com ou au 819-564-0676  
 

Nous espérons que vous serez des nôtres, car c’est une occasion de 
participer à la vie associative et démocratique de la ressource. 

Suite à la rencontre, un léger goûter sera servi.  

Bienvenue à tous ! 

 

 



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

L’AUTRE RIVE 

Mardi 12 juin 2018 

18 h 00 

ORDRE DU JOUR 

 

Mot de bienvenue de la présidence. 

1. Ouverture de l'assemblée. 
1.1 Nomination à la présidence de l’assemblée.  
1.2 Nomination au poste de secrétaire de l’assemblée. 
1.3 Vérification du quorum. 

 
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour. 

 
3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale tenue le 13 juin 

2017. 
 

4. Rapport de la présidence pour 2017-2018. 
 

5. Présentation des États financiers au 31 mars 2018.  
 

6. Présentation du rapport d'activités 2017-2018. 
 
7. Présentation du plan d’action 2018-2019. 
 
8. Présentation des prévisions budgétaires 2018-2019. 
 
9. Nomination d’un vérificateur comptable.  
  
10. Élection du conseil d’administration 2018-2019. 
 

10.1 Nomination d'un(e) président(e) d'élection et d'un(e) secrétaire. 
10.2 Ouverture des candidatures. 
10.3 Fermeture des candidatures. 
10.4 Élection. 

 
11.  Levée de l'assemblée. 

 

 

BONNE ASSEMBLÉE 


